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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Ruissellement : 
étude hydraulique 
Longroy ; plan de 
financement et 
lancement du 
marché 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
1 juin 2011 
 
 
 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants               11 
 

L'an deux mil onze 
Le jeudi 16 juin à 15h00, les membres du Conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de Mme GAOUYER. 
 
Etaient présents ce jour : Mmes GAOUYER, LE VERN, LUCOT-AVRIL, 
MM. BIGNON, DECORDE, DESTRUEL, MAQUET, SENECAL. 
 
Absents excusés : Mmes HUREL (pouvoir à Mme LE VERN), MM. AUBRY, 
DAVERGNE (pouvoir à M. DESTRUEL), JACOB, JUMEL (pouvoir à Mme 
GAOUYER), LEFEVRE, PATIN. 
 
 
- Ruissellement et érosion : étude hydraulique du bassin versant 
de Longroy 
Melle AGOGUÉ rappelle que sur ce sous-bassin de la Bresle, l'Institution est 
maître d'ouvrage de l'étude hydraulique. Le cahier des clauses techniques 
particulières a été dernièrement validé par les partenaires financiers du projet 
(Agence de l’eau Seine-Normandie et Conseil régional de Haute-Normandie) et 
par les communes intéressées. 
 
A ce titre, la somme de 20 000 � TTC a été inscrite au BP 2011 pour la réalisation 
de cette étude. D’après la décision du Comité Technique Qualité de 
l’Environnement (CTQE) du 2 février 2011, le plan de financement suivant serait 
retenu : 
- Agence de l’eau Seine-Normandie :  70 % 
- Conseil régional de Haute-Normandie :  10 % 
- Institution Bresle :     20 % (récupérés auprès des 
communes) 
 
Après en avoir débattu, le Conseil d’administration autorise Mme la Présidente à 
signer le marché avec l’entreprise qui sera retenue au terme de la consultation et 
à engager toute démarche permettant de faire aboutir ce dossier (demandes de 
subventions auprès de l’AESN, du Conseil régional de Haute-Normandie, …). 
 

 
Date de publication et de transmission  
au représentant de l'Etat : 
 
Acte exécutoire le : 
 
la Présidente de l'Institution 
Marie-Françoise GAOUYER 

Pour extrait conforme, 
la Présidente de l'Institution, 
Marie-Françoise GAOUYER 

 


